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INFORMATION PRESSE

34ème Congrès National des Coopératives Vinicoles à Toulouse du 4 au 6 juillet 2006

Le tournant stratégique de la coopération vinicole française
Le constat est connu : la crise s’installe et les outils de régulation ne sont plus à la hauteur des problèmes du marché. 

Un débat fort a animé les vignerons coopérateurs réunis en congrès national à Toulouse du 4 au 6 juillet 2006. Les résolutions générales du congrès présentées par Denis Verdier au représentant du Ministre de l’Agriculture s’inscrivent dans une véritable refonte de la stratégie des caves coopératives françaises. 

Dans le contexte morose actuel, la priorité est de lancer un véritable plan de restructuration économique des entreprises coopératives et de la filière. Il faut, par bassins de production, favoriser l’émergence de leaders aptes à conquérir des parts de marché notamment à l’exportation. 

Le consommateur vers qui tous les efforts d’adaptation doivent être faits, exige une simplification de l’offre viticole française. Au-delà des appellations d’origine contrôlée hauts de gamme, des produits innovants autour des indications de cépage et des marques doivent être mis en place par des entreprises ayant la dimension de l’exportation lointaine. Pour ce faire, la CCVF propose la création d’un fonds d’investissement qui puisse accompagner les projets structurants d’entreprises. Un club stratégique regroupant les entreprises leaders sur leurs marchés, issus du mouvement coopératif, est constitué en vue de mener à bien cette nouvelle politique. 

Par ailleurs, respectueuse des valeurs de la coopération, la CCVF souhaite que soit mis en urgence les moyens communautaires pour favoriser le soutien des hommes et des femmes qui sont en pleine difficulté notamment financières. La notion de pré-retraite, la démarche d’arrachage, qui ne doivent être envisagées que d’une manière ciblée, doit se mettre en place d’urgence vu l’état d’inquiétude des vignerons. La CCVF souhaite ardemment qu’un accompagnement digne se fasse pour ceux qui volontairement le souhaiteront. 
De retour dans leurs vignobles dès demain, les responsables de la coopération viticole française vont tenter de traduire concrètement une nouvelle politique viticole qui devra être soutenue par les pouvoirs publics.

Enfin, Denis Verdier insiste : « la CCVF souhaite contribuer à la relance d’un syndicalisme fort et entendu par les pouvoirs publics à travers une nouvelle dynamique de l’association générale de la production viticole (AGPV) qui doit rassembler l’ensemble des organisations professionnelles du secteur viticole. »

Contact presse : Nadine AMORIM T 01 45 22 62 11 - F 01 45 22 86 21 - n-amorim@wanadoo.fr
[image: image2.png]Confédération des Coopératives Vinicoles de France * 53 rue de Rome + 75008 Paris
Tél. 01 45 22 37 00 « Fax 01 45 22 86 21 + ccvf.paris@wanadoo.fr * www.vignerons-cooperateurs.coop





[image: image2.png]